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ASSOCIATION LYON HOSHI 

Dossier Stand Amateur Japan Galaxy  

Du 28 au 29 avril 2012 

 

 

 

A IMPRIMER EN 2 EXEMPLAIRES 
(1 exemplaire à envoyer complété et signé) 

 

 

 

Association Lyon Hoshi 

Chez Espace Lyon-Japon 

16 rue Bellecombe 

69006 LYON 
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INFORMATIONS SUR LES STANDS AMATEURS 

 

  REGLES DE BASE   

 

 Les demandes de stands sont traitées selon leur ordre d’arrivée et selon la 
disponibilité des emplacements. 

Premier arrivé = Premier Servi ! 

 Après étude des demandes, les réservations deviennent effectives si le dossier 
d’inscription est complet et que le montant total de votre participation a été réglé 
(chèque). 

 Le temps de traitement d’un dossier est d’au moins 7 jours, après sa réception. Il est 
donc inutile de nous relancer sur son traitement ou sa réception avant une dizaine de 
jours. 

 
 

 FRAIS DE DOSSIER ( Obligatoire ! ) 
 

Les frais de dossier comprennent : 
1. Les frais d’inscription 
2. La notification de votre stand sur le plan du Festival (1) 
3. La notification de votre stand sur le Site Internet du Festival (2) 
4. L'assurance Responsabilité Civile Exposant (2) 
5. Un badge exposant 
6. Une chaise 

(1) pour toute inscription avant le 10 Mars, (2) pour toute inscription avant le 30 Mars 

100ú TTC par dossier 
 

A titre exceptionnel, une remise de 75% est attribuée jusqu’au 29 février soit un prix total de 

25€ TTC 
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RAPPELS IMPORTANTS 
 

Nous vous rappelons les informations suivantes: 

 Sauf indication contraire, les prix indiqués dans ce document correspondent à une 
location pour toute la durée du festival. 

 Les stands sont fournis avec une place de parking 

 A titre exceptionnel, un branchement électrique peut être commandé et partagé par 
plusieurs Exposants Amateurs d’un même îlot (au maximum de 4 sur un 3KW). En cas 
de partage d’un branchement, chaque stand y ayant accès s’engage à ne pas 
dépasser la puissance qui lui est accordée. Dans ce cas, chaque exposant doit 
apporter ses rallonges et multiprises. 

 L’organisateur nettoie les allées du festival, l’exposant a la charge du nettoyage de 
son stand. 

 L’organisateur gère la surveillance générale du festival, l’exposant a la charge de la 
surveillance de son stand. 

 Il est de la responsabilité des exposants de souscrire à une assurance garantissant les 
dommages, pertes ou vols pouvant se produire sur leur stand. 

 Sauf dérogation exceptionnelle obtenue auprès de l'Organisateur, il est interdit de 
mettre un revêtement sur le sol. 

 En cas de diffusion sonore d’œuvres protégées sur leur stand, les exposants doivent 
obligatoirement s’acquitter des droits SACEM. 

 Toutes les décorations de votre stand accessibles au public doivent être à la norme 
M1 ou B1 (ne s’enflammant pas au contact d’une flamme). 
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LES STANDS EXPOSANTS AMATEURS 

 

 STANDS AVEC AFFICHAGE 

Module A contient : 

 Un emplacement au sol sans moquette (env. 1,20m de façade * 1,5m de profondeur) 

 Du mobilier: linéaire de table correspondant à la façade ouverte du stand (un 
passage pour accéder au stand est conservé), 1 chaise 

 Une surface pour afficher 

 1 badge exposant. 
 

Prix du module : 20ú TTC 
 

 
Module B contient : 

 Un emplacement au sol sans moquette (env. 2,40m de façade * 1,5m de profondeur) 

 Du mobilier: linéaire de table correspondant à la façade ouverte du stand (un 
passage pour accéder au stand est conservé), 2 chaises 

 Une surface pour afficher 

 2 badges exposants. 

 
Prix du module : 40ú TTC 

 

 
Module C contient : 

 Un emplacement au sol sans moquette (env. 4,80m de façade * 1,5m de profondeur) 

 Du mobilier: linéaire de table correspondant à la façade ouverte du stand (un 
passage pour accéder au stand est conservé), 3 chaises 

 Une surface pour afficher 

 3 badges exposants. 

 
Prix du module : 60ú TTC 
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 LES OPTIONS DE STANDS 
 

Badges exposants supplémentaires 
 
Des badges exposants supplémentaires peuvent être commandés, au prix de 15€ TTC, avant 
le 30 mars. Ces badges sont valables pour les 2 jours d'ouverture. 
Passée cette date, les badges exposants supplémentaires sont à commander sur place et à 
payer comptant au prix de 25€ TTC. 
 

Prix : 15ú TTC le badge suppl®mentaire 
 
 

Invitations 
 
Ces invitations sont valables 1 journée et leur commande est limitée à 4 par module de 
stand. Elles peuvent être commandées, au prix unitaire de 8€ TTC, avant le 30 mars. 
Passée cette date, les invitations exposants sont à commander sur place et à payer comptant 
au prix de 10€ TTC 
 

Prix : 8ú TTC lôinvitation 
 

 
Aménagement supplémentaire du stand 
 
Tarifs valables jusqu’au 30 mars sous réserve de disponibilité. 
 
Table = 20€ TTC l’unité 
Chaise = 5€ TTC l’unité 
Electricité = 10€ TTC 
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 ECHEANCES IMPORTANTES 
 

Ouverture des inscriptions Octobre 
Le choix des stands se fait selon l'ordre d'inscription. Premier Arrivé = Premier Servi ! 
Une inscription n’est valide que lorsque le dossier signé et le paiement complet est reçu par 
notre service exposant. Si votre dossier est incomplet, le choix de l’emplacement de votre 
stand ne pourra pas se faire. 
 

Octobre-Janvier 
Mise à disposition de flyers et d’affiches. 
Si vous souhaitez en recevoir en grande quantité, n’hésitez pas à prendre contact avec nous. 

 
Fin remise 29 Février 
Fin de la remise de 75% sur les frais de dossier. 
Vous n'avez désormais plus aucune remise sur les frais de dossier. 
 

Clôture des inscriptions 30 Mars (cachet de La Poste faisant foi) 

Clôture des Inscriptions pour l'édition 2012. 
S'il reste de la place au-delà de cette date, nous accepterons encore des inscriptions mais le 
référencement de ces stands sur les plans et le site internet ne sera plus garanti. 
 

Récapitulatif de votre stand début Avril 
Envoi aux exposants d’un mail contenant leur facture et récapitulant les détails et le 
numéro de leur stand. 
Pensez à valider que l’adresse indiquée dans ce mail est correcte car elle sera utilisée pour 
vous envoyer vos documents. 
 

Envoi postal mi-Avril 
Envoi aux exposants résidant en France Métropolitaine d'un courrier suivi contenant les 
documents récapitulant les détails de leur stand et expliquant les différentes modalités de 
leur venue. 
Dès réception des documents, prenez soin de bien les lire et de vérifier qu'ils correspondent 
bien à votre commande. En cas de questions ou de problèmes, contactez-nous au plus vite. 
Pour les exposants résidant hors de la France Métropolitaine, leur enveloppe sera disponible 
à l'accueil exposant du festival à partir du 28 avril. 
Envoi aux exposants d'un mail annonçant l'envoi des courriers et la demande de bonne 
réception. 
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En cas de non réponse à ce mail, nous considèrerons que le courrier est bien reçu. De fait, 
aucune réclamation ne sera possible sur place. 
 

Mise en veille du 26 avril au 1er mai 
Mise en Veille du Service Exposants (les personnes en charge du service seront déjà sur 
place et donc, très peu joignables durant cette période). 
 

Remise en main propre 28 Avril 
Pour les exposants résidant hors de la France Métropolitaine, remise en mains propres au 
responsable du stand. 

 
Facture et enquête fin Mai 
Envoi par mail du questionnaire de satisfaction. 
Envoi par mail de la facture relative aux prestations complémentaires passées et réglées 
sur place. 
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 IDENTITE DE L’EXPOSANT 

Votre entité (Coordonnées de facturation) 

Vous représentez : Une Association  Un Collectif Un Particulier Autre : éééééééééééééé. 
 

Raison Sociale /Nom de l'entité: éééééééééééééééééééééééééééééééé 
 
Adresse : éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé.. 
 
Code Postal : ééééééé.éééé.Ville : éééééééééééééééééééééééééééé 
 
Pays : éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé... 
 

Site Internet (en majuscule) : ééééééééééééééééééééééééééééééé............ 

 

Thématique Principale de votre Stand (1 seule): 

 
Fantasy, SF, Comics   Yaoi, Yuri  Créations Personnelles   Mode, Bijoux, Dreads  

 
Généraliste     Jeux vidéo Dolls, BJD, ...    Autre :ééééééé 

 
 

Votre Stand 
Nom (figurant sur nos supports de communication et votre enseigne) : ééééééééééééééééé 
ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé... 

 
Responsable du Stand : ééééééééééééé..ééééééééééééééééééééééé.. 

 
Fonction du Responsable : ................................ .éééééééééééééééééééééééééé 
Tél. : ...............................ééééFAX :éééééééééééééPortable : ééééééééééééé. 
Courriel (en majuscule) : 

……………………………………..ééééééééééééééééééééééééééé.  
 
 
 
 
 
 



   
Inscription stand amateur 2012 

Page 9 / 15 

 REQUETES PARTICULIERES  
 

Demande de badges, d’utilisation de matériel audiovisuel, de placement de stand, 

d’électricité… 
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 BON DE COMMANDE 

Description rapide de ce que vous aimeriez faire, présenter ou vendre sur votre stand 
(obligatoire !) : 
ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé.é
ééé..ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé..é
ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé.é
ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé.é
éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé. 
 

Modules amateurs avec affichage (maximum 2 modules) 

 

Nombre de module :  …………………………………module(s) A x 20€ TTC = ……………….€ TTC 
 

 
Nombre de module :  …………………………………module(s) B x 40€ TTC = ……………….€ TTC 
 

 
Nombre de module :  …………………………………module(s) C x 60€ TTC = ……………….€ TTC 
 

 
Total stand (frais de dossier obligatoire, cf p.2)      ………………..€ TTC 
 
 
 
 
 
Les paiements se font uniquement par Chèque Français en Euros libellé à l’ordre de Lyon 
Hoshi. 
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 BON DE COMMANDE DES OPTIONS DE STAND 
 
Désignation      Qté Prix Unitaire             Prix Total 

 
MOBILIER       

Table supplémentaire*     
à disposer obligatoirement dans le stand                       

 x 20€ TTC  

Chaise supplémentaire*  x 5€ TTC  

        
                   Total Mobilier : 
 
AMENAGEMENTS SUPPLEMENTAIRES DU STAND 

Branchement électrique partagé (3KW, 12A, 
pas de rallonge fournie) 
En cas de partage souhaité avec d’autres stands, indiquer 
dans la case Quantité la part que vous souhaitez prendre 
en charge (ex: 1/4, 1/3 ou 1/2). Cette option implique souvent 
de ne pas pouvoir choisir son emplacement. 

 x 10€ TTC  

 
                                  Total Aménagements Supplémentaires : 
 
SERVICES COMPLEMENTAIRES 

Badge Exposant Supplémentaire 
valable pour 1 personne pour toute la durée du festival 

 x 15€ TTC  

Invitation 
valable pour 1 jour, accès aux horaires préventes 

 x 8€ TTC  

 
                                                                Total Services Complémentaires : 
 

 

 
Montant total TTC option de stand :  
 
Nom du Stand: 
Responsable: 
 
Date et signature du Responsable 
(Précédées de la mention «Bon pour Commande») 

 

 

 

                                 € 
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 REGLEMENT GENERAL 

 

ARTICLE 1 : 
 
La participation à la 2ème édition de Japan Galaxy 2012 est subordonnée à l’acceptation et au 
respect sans condition du présent règlement, ainsi qu’à celui de la Fédération des foires et 
salons de France. 
 
Elle se tiendra à l’Espace Albert Camus de Bron en France.  
 
Cet événement est organisé par l’association Lyon Hoshi selon les lois en vigueur l’y 
autorisant. 
 
ARTICLE 2 : 
 
Les horaires d’ouverture au public sont de 10h à 18h le samedi et de 10h à 18h le  
dimanche. Les horaires d’ouverture aux exposants pour la mise en place, le démontage et le 
rangement de leur emplacement, sont de 15h à 18h le vendredi 27 mai, de 6h à 10h le 
samedi 28 avril, de 9h à 10h et de 18h à 22h le dimanche 29 mai. Les exposants pourront 
quitter les lieux le samedi dès 18h, les salles où sont situés leurs stands seront fermées à clé. 
Si la manifestation n’avait pas lieu en cas de force majeur, les organisateurs ne pourraient 
être tenus pour responsables. Les exposants s’engagent à ne demander aucune indemnité si 
cela venait à se produire. 
 
Tous les stands devront être complètement aménagés et les articles mis en place, au plus 
tard, pour le samedi 28 avril à 10h et le dimanche 29 avril à 10h. Les exposants devront 
obligatoirement respecter les dimensions et l’emplacement du (des) stand(s) qui leur seront 
alloués.  
 
 
ARTICLE 3 : 

Les exposants ne pourront s’opposer à ce qu’il soit pris des vues d’ensemble de la 

convention, ni à la diffusion, sans limitation et tout support confondu, de ces vues. 
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ARTICLE 4 : 

Les organisateurs pourront exclure tout exposant qui ne respecterait pas ce règlement, ne 

présenterait pas d’articles conformes au thème de l’événement, présenterait des articles qui 

ne respectent pas la législation en vigueur ou qui troublerait l’ordre de celui-ci sans qu’il 

puisse être réclamé ni remboursement, ni dédommagement. 

ARTICLE 5 : 

Seuls les exposants préalablement inscrits par retour du bulletin d’inscription ci-joint, ayant 

accepté le règlement de JAPAN GALAXY et ayant réglé le paiement de leur emplacement 

seront admis. Les exposants ne pourront en aucun cas sous-louer ou céder tout ou partie de 

leur emplacement et devront l’occuper avec leur propre marchandise. Sont admis en tant 

qu’exposant, les professionnels, les associations et les fanzines. 

ARTICLE 6 : 

Tout dégât ou détérioration du matériel fourni par les organisateurs, sera à la charge de 

l’exposant. Tous les stands doivent être vidés et l’emplacement nettoyé pour 22h dimanche 

29 avril.  

ARTICLE 7 : 

Les objets exposés doivent être conformes aux lois en vigueur et respecter le thème de la 

convention, à savoir la culture japonaise et le dessin animé. Les associations et publications 

amateur à but non lucratif, ne sont pas autorisées à vendre d’autres articles que leurs 

propres productions. Des dérogations pourront être émises sur demande préalable à la 

convention, dument justifié, et sans contestations possible en cas de refus. 

ARTICLE 8 : 

Il est interdit aux exposants de placer tout appareil sonore (radio, poste de musique, 

ordinateur, télévision, etc.…) sur leur stand sans en avoir fait la demande préalable aux 

organisateurs et reçu leur aval écrit. Les nuisances sonores abusives seront sévèrement 

sanctionnées. 
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ARTICLE 9 : 

Les exposants et leur personnel assument la responsabilité pour tous les accidents, vols, 

pertes ou détériorations pouvant survenir à eux-mêmes ou à leurs biens pendant la durée de 

l’événement (livraison, déchargement, installation, périodes ouvertes ou fermées au public 

et désinstallation), ainsi que tout dommage qu’ils causeraient à un tiers. Les exposants 

s’engagent à assurer leurs marchandises, matériels et mobiliers, ainsi qu’à souscrire une 

responsabilité civile couvrant la durée de l’événement (livraison, déchargement, installation, 

périodes ouvertes ou fermées au public et désinstallation). 

ARTICLE 10 : 

Les exposants ne doivent pas dépasser les limites de leur emplacement et ne pas gêner la 

circulation des visiteurs dans les allées prévues à cet effet. L’ajout de table supplémentaire 

ou de support n’est autorisé que dans les limites du stand. Toute modification du plan de 

table ainsi que tout ajout de cloisonnage ou de support volumineux ne peut se faire sans 

l’accord des organisateurs. Les organisateurs se réservent le droit de refuser tout 

aménagement pouvant nuire à l’image ou au bon déroulement de l’événement sans avoir à 

se justifier. 

 

ARTICLE 11 : 

Les exposants s’engagent à ne mettre sur leur espace (table ou sol) aucun tissu qui ne serait 

pas ignifugé (norme M1) et à respecter le règlement de sécurité des expositions, foires et 

salons. 

ARTICLE 12 : 

En cas de désistement de l’exposant ou d’absence de celui-ci à l’ouverture au public (10h le 

samedi et le dimanche), les sommes versées resteront acquises aux organisateurs qui se 

réservent le droit de disposer de l’emplacement correspondant. 

 

 



   
Inscription stand amateur 2012 

Page 15 / 15 

ARTICLE 13 : 

Les exposants et leur personnel ou accompagnateurs s’engagent à respecter la législation en 

vigueur sur l’interdiction de fumer dans les lieux publics. 

 

 REGLEMENT 

Je soussigné(e) …………………………….......………….., en tant que responsable de ………............…………………., 

reconnais avoir pris connaissance du règlement général de la 2ème édition de Japan Galaxy, et 

m’engage à le respecter et à le faire respecter, sans conditions, par les autres intervenants de 

l‘emplacement dont je suis le responsable. 

 

Fait à ………………………., le …. / …. / 2011 

Signature et / ou Cachet Commercial όtǊŞŎŞŘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ άƭǳ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞέύ 

 

 

*** FIN DU DOCUMENT *** 

 

 

 

 


